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Présents pour la CGT – En juillet : Karine CEVAER (Rennes), Jean-Hervé 
GUILCHER (Brest), Myriam LIBERT (Rouen), Fernando MALVERDE (Vanves) et Bruno 
SANSANO (Rennes). En août : Karine CEVAER (Rennes), Jean-Hervé GUILCHER 
(Brest), Fernando MALVERDE (Vanves) et Bruno SANSANO (Rennes). 
 
 
  
 UN NOUVEAU PRESIDENT 

Un nouveau directeur pour le pôle Nord-Ouest et donc un nouveau président pour le 
Comité d’établissement. Yannick Letranchant a présidé sa première réunion de CE 
le 29 août. Au premier abord, un style différent de celui de son prédécesseur, mais il est 
encore un peu tôt pour juger des choix et des actes.  
 
M. Letranchant a précisé, pour répondre aux rumeurs qui, dit-il, l’ont précédé, qu’il n’est 
pas en « préretraite dans le pôle Nord-Ouest » : « J’ai 49 ans, je suis en pleine forme. 
Je viens là avec envie, c’est un choix. » 
 
L’homme se dit « pragmatique », sans a priori et sans dogme. Nous verrons. 
 
Il dit avoir visionné ce que faisaient les différents programmes et estimer qu’on « peut 
être fier de ce qu’on met à l’antenne ». Celui qui dit avoir toujours « fait le choix de rester 
dans le service public » dont il affirme défendre les valeurs, parle pour sa part de « télé 
citoyenne ». Il affiche comme ambition de « maintenir la qualité de nos rendez-vous sur 
le pôle ».  
 
On en espère plus à la CGT, car on estime que la qualité s’est déjà dégradée et qu’il 
faut au contraire améliorer et développer. Lire à cet égard la déclaration liminaire des 
élus CGT (voir ici).  
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Le nouveau directeur a prévu de passer dans les différentes antennes (le10 à Rouen, le 
17 à Rennes, le 18 à Nantes, le 23 à Vanves, le 30 à Caen et le 14 octobre à Orléans) 
puis dans les locales avant la fin de l’année. 
 
 
 
 MERCATO DES CADRES 

Après le jeu de chaises musicales en Bretagne et en Normandie (Rozenn Kerlan, 
rédactrice en chef à Caen, Jean-Yves Gelebart à Rouen et Maxime Guégnard, adjoint à 
Rennes, place au mercato normando-francilien. La direction présente la nomination de 
Dominique Delhoume comme DR et de Jean-François Parmentier comme rédacteur en 
chef (promotion sur place) à Vanves comme un moyen d’apaiser le climat dans la 
station d’Ile-de-France – « retisser des liens et retrouver une ambiance de travail » – 
après une année difficile, débutée avec un long conflit sur le temps de travail qui a laissé 
des traces. Façon de sous-entendre que le DR et le rédacteur en chef sortants n’étaient 
pas ce qu’on peut qualifier d’apaisants... 
 
 
  
 PDV : L’EFFET D’AUBAINE... POUR CERTAINS 

La déclinaison polaire du PDV fera l’objet d’un point spécifique au CE de septembre. 
Selon la direction, sur les 18 postes fléchés sur le pôle, il y a eu 10 demandes de 
départs en retraite validées et 2 en attente de validation car il s’agit de demandes de 
niveau 2. Pas d’information à ce stade sur des projets de départs externes. 
 
Contrairement à ce que nous avait affirmé, les yeux dans les yeux, le directeur par 
intérim du pôle lors du CE de mai, le directeur sortant est bien parti à la retraite dans 
le cadre du PDV. L’information a pu être vérifiée par les organisations syndicales à 
l’occasion du comité de suivi du PDV. 
 
Après avoir mené une politique d’économies et de restrictions sans précédent, après 
avoir tenu des discours moralisateurs sur la nécessité pour France 3 et pour les régions 
en particulier de montrer l’exemple et de faire des sacrifices, M. Visonneau, 66 ans, qui 
avait déjà depuis plusieurs mois à la fois l’âge et les droits pour partir naturellement à la 
retraite, a donc choisi de bénéficier de l’effet d’aubaine du PDV, autrement dit une sorte 
de parachute doré pour ce très haut salaire de l’entreprise… 
 
 
 
 LE RAPPORT BRUCY VU DU POLE 

En juillet, la direction par intérim du pôle pense voir dans le rapport Brucy rendu public le 
1er juillet dernier une clarification, quant à l’avenir de la chaine. Pas d’inversion du 
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modèle, pas non plus de tout-info en région, comme en rêvait Bercy. Une simple 
montée en puissance progressive, tout ce qu’il y a de plus floue, du caractère régional 
de la chaine, « mieux articulée avec le national », le tout à moyens constants bien sûr, 
en augmentant la productivité des salariés par les polyvalences notamment. 
 
Tout juste le rapport concède-t-il la possibilité d’expérimentations, telles qu’elles sont 
envisagées en Bretagne et en Ile-de-France. Bref, ni plus ni moins que la légitimation de 
la politique menée par la direction actuelle. 
 
La direction affirme donc qu’elle va s’engager dans les études de faisabilité du projet 
breton avec pour objectif un lancement pour la rentrée de septembre 2015. L’idée étant 
notamment d’affiner le coût du projet et de discuter des contributions de l’Etat et des 
collectivités locales, la mission Brucy ayant chiffré le surcoût d’un tel projet à 2M d’euros 
par rapport au coût actuel de l’antenne régionale de Bretagne.  
 
Dans le contexte budgétaire actuel (voir plus bas), de tels développements paraissent 
bien incertains. 
 
Sur la structure future du réseau régional, eu égard à la réforme territoriale lancée par 
François Hollande, les décisions devront être prises dans l’année, nous dit la 
direction, avant les prochaines élections territoriales de décembre 2015. Sur l’avenir des 
pôles, mis en cause par la mission Brucy, la direction affirme qu’elle n’envisage pas leur 
suppression. 
 
Sur l’avenir des locales excentrées, comme par hasard, la mission Brucy se range 
à l’avis de la direction. En substance : pas question d’investir 8 millions d’euros pour 
diffuser 7 minutes quotidiennes sur les box et sur les satellites. Elle préconise donc la 
diffusion sur internet et au besoin l’exposition des locales sur les antennes régionales, 
autrement dit la fusion avec les éditions régionales, ce projet que cherche à mettre en 
place la direction du pôle Nord-Ouest. 
 
Questionné sur ce sujet, l’alors directeur par intérim répondait en juillet, qu’en effet, ils 
entendent expérimenter cette formule, mais qu’ils ne le feront pas sans les salariés. 
Autrement dit, s’ils doivent le tenter quelque part, ce ne sera pas à Brest, où l’équipe y 
est majoritairement hostile. On croit comprendre que le regard de la direction se tourne 
vers le Havre... A suivre à la rentrée (voir plus loin prévisions d’activité). 
 
 
 
 RESSOURCES PUBLIQUES : LE NŒUD COULANT 

Les perspectives financières sont de plus en plus noires pour France Télévisions. 
On a appris dans la presse que le hold-up financier initié par Sarkozy avec la 
suppression de la pub après 20h serait complètement consommé en 2017. A cette date, 
grâce au gouvernement Hollande qui poursuit la politique mise en place par la droite, il 
ne restera rien de la dotation budgétaire de 450M censée compenser la suppression de 



LES ÉCHOS DU CE DE FRANCE 3 NORD-OUEST – JUILLET-AOÛT 2014  4 

 
la publicité. Cette année, même si les socialistes ont largement pioché dans cette 
ressource financière, il restait tout de même 114M d’euros de cette dotation. Autant dire 
que ce n’est pas l’augmentation annuelle de 2 euros de la redevance qui compensera 
ces 114 millions : 2 euros d’augmentation de la redevance, ce sont seulement 50M pour 
le budget de France Télévisions. 
 
Pour l’année 2014, le gouvernement a par ailleurs décidé de réduire encore la 
dotation publique de 6M par rapport au budget. Selon la direction du pôle, cette 
décision n’entrainera pas de nouvelles économies, mais une aggravation du déficit de 
l’entreprise en fin d’année, qui pourrait atteindre 55 millions, au lieu des 40 millions 
initialement prévus au budget. 
 
 
 
 ÇA BOUGE SUR LES RECETTES PUBLICITAIRES 

Acculée financièrement – les recettes publicitaires seraient en retard de 6M d’euros sur 
le premier semestre et sur l’été – la direction de France Télévisions semble avoir 
évolué sur le dossier de la publicité en région après 20h, défendu par la CGT. 
 
Venu présenter FTPR (France Télévisions publicité région) aux élus, son patron sortant, 
Fabien Hermant a affirmé que Rémy Pflimlin avait averti le CSA de l’intention de la 
chaine de mettre à l’antenne deux écrans de pub après 20h à la rentrée. Un premier à 
20h10, autour d’une rediffusion de la météo régionale, un second à l’occasion du Soir 3 
régional. 
 
Ces écrans devraient faire environ 2 minutes. 
 
 
 
 QUELQUES DONNEES SUR LA PUBLICITE EN REGION 

La visite du directeur de FTPR a été l’occasion d’en savoir un peu plus sur la pub en 
région. Au premier semestre sur les 24 antennes de France 3, le chiffre d’affaires a 
atteint 5,3M d’euros, en recul par rapport à l’année précédente et par rapport aux 
objectifs (6,1M d’euros). Le 1er trimestre en particulier a été très mauvais. Le second est 
aussi en recul, mais mieux que l’an dernier. 
 
Les prévisions de chiffre d’affaires pour la fin d’année : 9,3M sur les 24 régions, pour 
un objectif de 12,2M qualifié de « difficilement atteignable ». Il n’y a aucune 
visibilité. 
 
On compte environ 500 clients à l’année sur les 24 régions (72 annonceurs sur le pôle 
Nord-Ouest). Les 50 plus gros pèsent 40%. 
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Sur le pôle Nord-Ouest, 1,1M d’euros de pub ont été commercialisés et diffusés. 
Pour l’essentiel, il s’agit de pub négociée par les équipes régionales de FTPR, alors 
qu’auparavant une grande partie était générée par Paris. Mais les gros annonceurs 
viennent de moins en moins et se concentrent sur les chaines nationales privées (TF1 et 
M6). 
 
Quelques chiffres et tendances : 
 
FTPR, c’est 22 salariés au niveau national. Dans le Nord-Ouest : 3 commerciales + 1 
assistante : 2 commerciaux et 1 assistante à Rennes, une commerciale à Nantes + une 
commerciale à Paris spécialisée dans le régional. 
 
Les tarifs en région : à 19h25, 27 000 euros les 30 secondes pour les 24 régions. A 
audience comparable sur TF1 et France 2, on est à 12 000 euros. C’est plus cher en 
région car on valorise le ciblage (on peut toucher une région et pas l’autre). 
 
Chaque écran régional dure 60 secondes. Actuellement le taux de remplissage moyen 
du pôle est de 28%. Un taux stable, voire à la hausse, encouragé par des prix 
promotionnels. En comparaison, les écrans nationaux sont remplis à plus de 90%. Les 
espaces non remplis en région sont revendus au national. 
 
De l’avis des responsables de FTPR, « si on avait des régions de diffusion plus 
petites, on serait plus efficaces ». 
 
Sur le numérique, les prévisions de chiffre d’affaires en région sont de 1,7M d’euros 
pour 2014, en progression constante. Ca représente 8% du chiffre d’affaires de FTPR. 
Pour tout France Télévisions, chiffre d’affaires prévisionnel du numérique en 2014 : 14M 
d’euros, sur un chiffre d’affaires publicitaire global de 320M. 
 
Ce mode de publicité intéresse les annonceurs, car il permet des ciblages assez précis, 
grâce à la géolocalisation des adresses IP ou des « ciblages prédictifs » basés sur les 
cookies notamment. 
 
 
 
 GRILLE DE RENTREE 

Des précisions sur les deux nouvelles émissions produites à Vanves : « Paname » et 
« Histoire de se balader ». Elles ne commenceront que le 1er week-end d’octobre. 
 
Paname, émission de 26 minutes diffusée le samedi après-midi sera coproduite avec 
la Société de production MédiaTV, qui fournit le réalisateur. Elle sera présentée par 
Yvan Hallouin, journaliste à Vanves et fabriquée par les équipes de l’antenne d’Ile-de-
France, à raison de 2 jours de tournage pour 2 OPV, 1 OPS, 1 électro et 1 maquilleuse, 
ainsi que 5 jours de montage, 1 jour pour l’habillage et le mixage. En tout, 22 
jours/homme par numéro. 
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Histoire de se balader, émission de 26 minutes diffusée le dimanche matin sur les 
antennes d’Ile-de-France, de Haute et de Basse-Normandie sera coproduite avec la 
société marseillaise « 13 Productions », qui fournira le présentateur, le réalisateur et 
la partie artistique (habillage, recherche des lieux de tournage, etc.). Elle sera fabriquée 
par les équipes des deux antennes normandes et de Paris, ce qui représente 3 jours 
d’activité éditoriale, 2 jours de tournage bicam avec 2 OPV, 1 OPS, 1 électro, 5 jours de 
montage à Vanves et 1 jour pour l’habillage et le mixage. Soit en tout 20 jours/homme 
par numéro. 
 
Au total ces 42 jours/homme d’activité viennent remplacer les 32 jours/homme que Paris 
le Club et Label Histoire assuraient à l’antenne d’Ile-de-France et redonnent une activité 
perdue par les antennes normandes depuis la fin de Talents en Normandie. 
 
 
 
 TELE DU MATIN 

Jusqu’ici il n’y avait une émission du matin qu’en Ile-de-France. Fin septembre (le 29), la 
Bretagne devrait lui emboiter le pas, avec une émission privilégiant « l’interactivité 
avec les téléspectateurs ». Autrement dit, de la télévision low cost sur fond vert, sans 
réalisateur, avec intervention de téléspectateurs par webcam (hangout ou skype) pour 
commenter ce qu’on voudra bien leur donner à commenter : l’actu du jour, des extraits 
des programmes de l’antenne, des tweets et on en passe... Bref, un micro-trott en direct, 
présenté par Vanessa Boularès à qui l’on souhaite bien du courage.  
 
Bien sûr, pas l’ombre d’un tournage ; juste un peu de reformatage. Faut faire du 
programme mais que ça ne coûte rien, juste les équipes de régie et – c’est la seule 
concession – une scripte dédiée. 
 
Suivront après la Toussaint, si tout va bien, une émission en Normandie et dans Pays-
de-la-Loire, où elle devrait être plus tournée vers l’info-service (l’esprit originel du pôle 
Nord-Est d’où est importé ce beau produit), l’emploi et la formation professionnelle, et 
financée par la convention signée entre France 3 et le Conseil régional des Pays-de-la-
Loire. 
 
 
 
 PREVISION D’ACTIVITE 2014-2015 : LES LOCALES DANS LE VISEUR ? 

On pensait avoir touché le fond, mais le fond est toujours plus bas qu’on ne le 
pensait. Les prévisions d’activité jusqu’au mois de mars alternent périodes d’activité 
dite « modulée » – autrement dit, comme l’écureuil, on bouffe les noisettes qu’on a 
mises dans le terrier pendant les beaux jours (qui ne sont rien que des périodes 
d’activité normales) – et périodes de « basse-activité », où l’activité est de plus en plus 
basse. Explications de la direction : « On est contraints d’élargir les périodes de 
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basse activité. Tout le monde est appelé à partir en vacances et à ne pas être 
remplacé. » 
 
Ainsi, à la Toussaint, on nous annonce des dispositifs proches de l’été (éditions 
communes les week-ends et midis dans l’Ouest et en Normandie, édition des locales 
dans le Centre, édition « Albâtre » en Haute-Normandie, Edition « Iroise » sur toute la 
Bretagne ou édition Maine « intégrée dans le JR régional sur les 2 semaines »), à Noël, 
sur le papier, il est indiqué : en Haute-Normandie, « l’édition « Baie de Seine » est 
intégrée dans le JR régional sur les deux semaines », tout comme celle de Maine.  
 
Faut-il y voir la préfiguration de la fusion des locales dans le régional ? La direction 
s’en défend, tout en ajoutant : « la réflexion sur les locales a été mise en standby 
pendant le rapport Brucy. Cette réflexion, on continue à l’avoir aujourd’hui. Il nous 
apparait nécessaire de repenser nos offres pour prendre en compte l’évolution des 
usages : comment nous redéployer, pour avoir une offre éditoriale renouvelée qui tienne 
compte des nouveaux usages ? » 
 
En février, pour les vacances d’hiver, pourtant période d’activité « modulée », on parle 
désormais de locales en option dans la région Centre – mis dans les mots du 
régulateur d’activité du pôle, cela donne : « l’option édition « Locale des locales » depuis 
Orléans sera mise en œuvre en fonction des ressources disponibles ».  
 
Il faut dire que les locales du Centre sont particulièrement gâtées : cet été, un « cadre 
éditorial » a carrément « oublié » de les diffuser, les remplaçant par une rediffusion de 
PAD. Gênée aux entournures, la direction a répondu aux élus qu’il s’agissait d’un « non 
respect des consignes » qui fait l’objet d’une « demande d’explications » au rédacteur 
en chef en question. 
 
 
 
 IMEDIA 

Plus d’un an après sa mise effective à l’antenne, le serveur de fabrication numérique 
Imédia continue à bugger dans tous les sens, et de nouvelles pannes aléatoires font 
leur apparition régulièrement, mettant sur le grill des salariés exaspérés, désabusés, 
voire carrément épuisés.  
 
Le point d’information demandé par les élus a donné lieu a une intervention pour le 
moins condescendante de la part de Philippe Imart, le patron de la DCER (Direction 
centrale des équipements des réseaux) qui pilote le projet Imédia.  
 
Bien qu’elle s’en défende, la direction continue à minimiser les défaillances du 
système, histoire de ne surtout pas reconnaitre que de nombreux salariés sont en 
souffrance et qu’il en va de sa responsabilité. 
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Entre autres exemples, M. Imart trouve normal que le système ne soit pas en mesure 
d’encaisser une simple faute de frappe, qui fait planter la machine sans le moindre 
message d’erreur et avec des conséquences irréversibles à quelques minutes de 
l’antenne.  
Le refus de rendre public le rapport d’audit du système établi par l’organisme de 
formation « les Lapins bleus » – avec pour seule réponse : « On ne souhaite pas le 
rendre public », circulez – en rajoute au malaise des élus ; d’autant plus que ceci fait 
suite au refus de rendre publics les rapports quotidiens des cadres de régies… 
 
Les élus ont donc saisi le CHSCT de Bretagne par l’adoption d’une résolution (voir ci-
joint). 
 
La direction se contente de brandir la perspective d’un système Imédia recentré sur ses 
fonctionnalités essentielles et donc censé être plus stable. Il s’appellera Imédia Core et 
est actuellement en développement à Lyon. Mais dans le meilleur des cas, il ne serait 
pas déployé à Rennes avant le « courant 2015 », autant dire qu’on craint que les 
salariés doivent continuer à se battre avec cet outil non opérationnel pendant au moins 
un an, ce qui est inacceptable. 
 
 
 
 MEDECINE DU TRAVAIL 

Un nouveau médecin coordinateur du travail est venu présenter les rapports établis 
par les 14 médecins des différentes antennes du pôle. Philippe Havette a travaillé 
sur les risques psychosociaux (RPS) dans l’automobile et chez RTE (Réseau de 
transport de l’électricité) et constate que selon les rapports, on trouve des données 
quantitatives, mais peu de données qualitatives, ce qu’il souhaite améliorer, en 
sensibilisant les médecins du pôle. 
 
Ces remarques rejoignent celles déjà formulées depuis 3 ans par les élus. Sortent du 
lot, les rapports établis par les médecins de Vanves, Nantes et Orléans, qui établissent 
un constat de la situation rencontrée dans leur antenne et font des constats assez 
alarmants (voir ici les rapports des médecins du travail). 
 
Sur le pôle, 46% des visites sont des visites périodiques, 13% pour reprise après 
maladie, 20% à la demande (majoritairement du salarié ou du médecin du travail). 
17% des conclusions des médecins du travail aboutissent à un aménagement de poste 
ou à une restriction. 
 
Les rapports sont en revanche très peu diserts sur les actions en milieu de travail 
(AMT), une des facettes primordiales de l’activité d’un médecin du travail. Seulement 
36% des rapports en mentionnent. Le médecin du travail estime qu’il faut aller plus 
loin. 
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L’avenir selon lui, c’est le renforcement de la prévention primaire pour éviter 
l’altération de la santé des salariés grâce à plusieurs leviers : 
- Maintien à l’emploi : parcours de santé (aider à rester en bonne santé) et parcours de 
carrière. 
- Equipe de santé au travail (infirmières) 
- Pluridisciplinarité (SST, psychologues, préventeurs, assistantes sociales, etc.) 
- Système de management de la santé au travail : réfléchir à des tableaux de bord 
(nombre de visites à la demande, fréquentation infirmerie, etc.) 
 
On en est bien loin. 
 
 
 
 PROJET IMMOBILIER DE ROUEN 

Athegram, un « programmiste » a été choisi par appel d’offres pour élaborer un 
programme type d’aménagement pour la future station de Rouen, sur les quais de 
Seine, susceptible d’être ensuite transposé à toutes les futures stations régionales. 
 
Le programmiste rencontrera les salariés rouennais le 11 septembre, puis de 
nouveau, par ateliers de travail le 23 septembre, avant un CHSCT spécifique le 13 
octobre. 
 
 
 
 ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

Les élections professionnelles auraient du se dérouler en juin 2013 (les mandats étaient 
jusqu’ici de 2 ans). Mais les mandats ont été sans cesse prorogés, du fait de la mise en 
place de l’accord collectif, qui a eu des conséquences sur les classifications et les 
collèges et a nécessité une décision de l’administration du Travail. 
 
On va enfin pouvoir voter pour renouveler les instances CE et DP. Dans le pôle Nord-
Ouest, les élections auront lieu les 14 et 28 octobre prochains.  
 
 
 
 A VENIR 

Prochain CE : 19 septembre 
Prochain CCE : les 30 septembre et 1er octobre. 
 



	  
	  

DECLARATION	  LIMINAIRE	  DE	  LA	  CGT	  
CE	  FRANCE	  3	  NORD-‐OUEST	  du	  29	  AOUT	  2014	  

	  
	  
	  
Monsieur	  le	  Président,	  
	  
Vous	   prenez	   vos	   fonctions,	   alors	   que	   le	   paysage	   économique	   et	   politique	  
français	  est	  en	  crise,	  que	  l’audiovisuel	  public	  s’en	  trouve	  d’autant	  plus	  fragilisé.	  
Sous-‐financement,	   ressources	  déjà	   réduites	  de	  300	  M	  par	   rapport	  au	  Contrat	  
d’objectifs	   et	   de	   moyens,	   annonce	   de	   la	   suppression	   pure	   et	   simple	   de	   la	  
dotation	   publique	   à	   l’audiovisuel	   qui	   touchera	   en	   premier	   lieu	   France	  
Télévisions,	   où	   elle	   représente	   encore	   115	  M.	   Avec	   quelles	   conséquences	   au	  
bout	  sur	  les	  régions	  de	  France	  3	  ?	  
	  
Pour	   rajouter	   encore	  à	   l’instabilité,	   la	  ministre	  de	   la	  Communication	   vient	  de	  
s’en	  aller	  par	   la	  petite	  porte,	   le	  président	  de	   France	  Télévisions	  est	   en	   fin	  de	  
mandat.	  	  
	  
Alors	   que	   notre	   groupe	   audiovisuel	   vit	   depuis	   plusieurs	   années	   les	  
restructurations	  et	  des	  tensions	  sociales	  très	  fortes,	  le	  nouveau	  gouvernement	  
Valls	  multiplie	  ces	  jours-‐ci	  les	  œillades	  énamourées	  au	  Medef,	  à	  coups	  de	  canif	  
dans	  les	  35h	  ou	  de	  promesses	  d’un	  assouplissement	  du	  code	  du	  travail.	  
	  
Monsieur	  le	  Président,	  vous	  arrivez	  à	  la	  tête	  d'un	  pôle	  qui	  a	  beaucoup	  souffert	  
de	   toutes	   ces	  mesures	   d'économies	   imposées	   par	   le	   gouvernement	   et	   par	   la	  
présidence	   de	   FTV,	   et	   menées	   avec	   zèle	   et	   sans	   états	   d'âme	   par	   votre	  
prédécesseur.	  
	  
En	   3	   ans,	   le	   budget	   du	   pôle	   Nord-‐Ouest	   a	   fondu	   de	   près	   de	   8	  millions	  ;	   rien	  
qu’en	  un	  an	  nous	  avons	  perdu	  32	  ETP,	  soit	  une	  bonne	  centaine	  de	  précaires	  qui	  
sont	  allés	  grossir	  les	  rangs	  des	  chômeurs.	  	  
	  



Le	  résultat	  de	  cette	  politique,	  ce	  sont	  des	  services	  où,	  faute	  de	  remplacements,	  
la	   charge	   de	   travail	   et	   la	   productivité	   se	   sont	   considérablement	   accrues,	  
d’autres	  au	  contraire	  où	  les	  salariés	  se	  retrouvent	  en	  situation	  de	  sous-‐activité.	  
Globalement	  des	  équipes	  qui	  subissent	  douloureusement	  la	  qualité	  empêchée	  
et	  connaissent	  de	  la	  démotivation,	  voire	  de	  la	  souffrance	  au	  travail.	  
	  
La	  conséquence	  de	  ces	  restrictions	  financières,	  c’est	  une	  antenne	  appauvrie,	  où	  
l'ambition	   éditoriale	   a	   cédé	   la	   place	   à	   une	   approche	   marketing,	   faite	   de	  
prétendue	  interactivité,	  d’attentes	  supposées	  du	  public	  et	  de	  jeux	  concours.	  	  
	  
Une	   antenne	   où	   l'information	   journalistique,	   renonçant	   à	   toute	   velléité	  
d’enquête,	   est	   chaque	   jour	   davantage	   colonisée	   par	   la	   communication	   des	  
institutions	  économiques,	  financières	  et	  politiques,	  par	  le	  divertissement	  de	  la	  
télé-‐miroir	  ou	  par	  «	  l'info-‐service	  »,	  qui	  n’est	  autre	  que	  le	  pendant	  populiste	  du	  
mythe	  des	  «	  vrais	  gens	  »,	  ce	  fantasme	  de	  la	  hiérarchie	  journalistique,	  mélange	  
d’ignorance	   et	   de	   mépris	   de	   classe,	   répandus	   par	   le	   13h	   de	   Pernaut	   ou	   le	  
Parisien-‐Aujourd’hui	  en	  France.	  
	  
Une	  antenne	  appauvrie,	  où	  le	  peu	  de	  programmes	  régionaux	  contribuent	  plus	  à	  
arrondir	   les	  dividendes	  de	  boites	  de	  prod	  parisiennes	  et	  de	   leurs	   filiales,	  qu'à	  
assurer	  une	  activité	  qui	  corresponde	  aux	  nombreuses	  expertises	  et	  savoir-‐faire	  
des	  900	  salariés	  que	  France	  Télévisions	  emploie	  dans	   les	  28	  départements	  du	  
Pôle.	  
	  
Monsieur	  le	  Président,	  aujourd’hui	  nous	  sommes	  pleins	  d'espoir.	  
	  
Certes	  votre	  parcours	  semble	  à	  priori	  plutôt	  parisien.	  Mais	  nous	  ne	  vous	  ferons	  
pas	   l'injure	  de	  vous	   juger	  par	  avance	  et	  nous	   formons	   l'espoir	  que	  ce	  pôle	  va	  
enfin	  être	  dirigé	  par	  un	  fervent	  défenseur	  de	  la	  télévision	  régionale,	  un	  homme	  
qui	   arrive	   avec	   le	   projet	   de	   faire	   plus	   et	   mieux,	   de	   redonner	   confiance	   aux	  
équipes,	  d’offrir	  plus	  d'autonomie	  à	  nos	  antennes	   face	  au	   central,	  de	  donner	  
vie	  aux	  chaines	  de	  plein	  exercice	  préconisées	  par	  le	  rapport	  Brucy.	  En	  un	  mot,	  
nous	  espérons	  que	  vous	  affirmerez	  par	  vos	  actes	  le	  caractère	  intrinsèquement	  
régional	  de	  France	  3.	  
	  
	  
	  

Rennes,	  le	  29	  août	  2014	   



 
 
 

Résolution sur Imédia 
 
 
 
Les élus du CE France 3 Nord-Ouest sont extrêmement préoccupés par les 
continuelles difficultés auxquelles sont confrontés les salariés rennais après 14 mois 
d’utilisation du serveur Imédia. 
 
Malgré la mise en œuvre d’un plan d’action, de nouvelles pannes et 
dysfonctionnements font quotidiennement leur apparition, dégradant la qualité de 
l’antenne. 
 
Une telle accumulation de problèmes sur une telle durée n’est pas acceptable et 
porte gravement atteinte aux conditions de travail, à l’ambiance collective et entraine 
une souffrance des salariés. 
 
La promesse d’une refonte du système, à travers Imédia Core qui ne sera déployé 
dans toute la France qu’une fois stabilisé à Lyon, au mieux dans le courant de 
l’année 2015, ne suffit pas à rassurer les élus. 
 
Nous demandons instamment à la direction de prendre toutes mesures pour 
stabiliser et fiabiliser rapidement et durablement le process de fabrication de 
l’antenne de Bretagne. Il en va de la santé des salariés, dont la direction est 
responsable. 
 
Par ailleurs, les élus s’étonnent du refus de rendre publics les rapports quotidiens 
d’exploitation ainsi que le rapport réalisé sur l’état du système par l’organisme de 
formation Lapins bleus. Une telle rétention ne peut qu’engendrer la suspicion, et pour 
les utilisateurs le sentiment qu’il y a la volonté de minorer voire de nier les difficultés 
qu’ils traversent.  
 
En conséquence les élus du CE France 3 Nord-Ouest saisissent le CHSCT de 
l’antenne de Bretagne. 
 
Adopté à l’unanimité. 
CFDT, CGT et SNJ s’associent. 
 
 

Rennes, le 29 août 2014  
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